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Modification du J 7 MAI 2016

L‘organe responsable,

vu i‘article 28 al. 2 de la ici fdraie du 13 dcembre 2002 sur la formation
profession n ei ie1

dcide;

Le rgiement du 5 Mvrier 2014 concernant I‘examen professionnei suprieur de
Gestionnaire d‘entreprise dipiöm de ia branche automobiie / Gestionnaire
dentreprise dipiöme de ia branche automobile est modifi comme suit:

6.52 (...)
Le candidat qul na pas russi i‘preuve 1 ou 2 doit rpter aussi bien
i‘preuve 1 que ipreuve 2 iors d‘une rptition de I‘examen.

II

Cette modification entre en vigueur aprs son approbation par le Secrtariat d‘Etat
ia formation, ia recherche et i‘innovation SEFRI.
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Röglement dexamen concernant lexamen professionnel supörleur des gestionnaires dentreprise diplömös de la
branche automobile

Vu lart. 28, al. 2 de la loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable conformment au point 1.3 dicte le rglement d‘examen suivant:

7. DISPOSITIONS GENERALES

1.7 But de I‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de maniöre exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences näcessaires pour exercer de maniöre res
ponsable une activit professionnelle exigeante.

1 .2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activits

Les gestionnaires d‘entreprise dipl6ms sont des cadres dans la branche automo
bile. Ils occupent le poste de grant ou sont des entrepreneurs indpendants. Ils di
rigent des garages automobiles ou des dpartements de ces derniers, comme les
dpartements Finances, Commerce de vhicules (neufs et occasion), Service
aprös-vente, les ateliers, le commerce de pices de rechange eUou l‘administration.
Ils adaptent leurs procds aux exigences du march. Leurs röles varient en fonc
tion de la taille de l‘entreprise dans laquelle us travaillent.

En raison de la grande varitö de leurs comptences, la collaboration et le sens du
contact avec les clients, les importateurs, les fournisseurs, les banques et les assu
rances sont d‘une importance capitale. En interne, les gestionnaires d‘entreprise di
plöms sont les interlocuteurs de tous les employs.

1.22 Principales comptences oprationnelles

Les gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile
• dfinissent la stratgie de l‘entreprise
• grent les finances et le controlling
• positionnent les produits et services sur le march automobile
• dirigent les processus dans le garage automobile, dirigent le personnel et les

dpartements

1 .23 Exercice de la profession

Les gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile sont des gnra
listes. Ils sont responsables de tous les aspects de la direction d‘entreprise.
Ils travaillent dans leur propre entreprise dans la branche automobile ou comme g&
rants.

Les gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile laborent en
toute indpendance les stratgies, business plans, structures et contenus de la ges
tion financire ainsi que les mesures de marketing. Afin de positionner l‘entreprise
sur le march et de rpondre aux besoins changeants des clients, ils sont en per
manence l‘affüt des volutions de leur äpoque et disposent de connaissances ap
profondies de la branche automobile et du dveloppement technologique.

Grace ä leurs connaissances en gestion et leur comptence professionnelle, les
gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile positionnent avec
succs leur entreprise et ses produits sur le march de l‘automobile. Leur comp&
tence professionnelle leur permet de conseiller de manire approfondie les clients
et clientes, de dinger efficacement leurs collaborateurs et de dceler temps les
dfis du futur. Les gestionnaires d‘entrepnise possdent un sens trs marqu de la
communication et de la ngociation, qui leur permet de s‘adresser aux interlocu
teurs internes et externes de manire adaptöe et ciblöe. Les gestionnaires
d‘entreprise diplöms apportent les comptences ncessaires pour la direction, la
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Rglement dexamen concernant lexamen professionnel suprieur des gestionnaires dentreprise diplöms de la
branche automobile

qualification et la formation continue des employs.

Les gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile travaillent dans
des entreprises d‘envergure rgionale, nationale et mme internationale. lls travail
lent avec une multitude de personnes issues de diffrentes branches (par ex. les fi
nances, les assurances, les ressources humaines) et possdant diffrents niveaux
de formation.

1 .24 Apport de la profession ä la socit, l‘conomie, la nature et la culture

Les gestionnaires d‘entreprise diplöms de la branche automobile fournissent une
importante prestation aux propritaires de vhicules en favorisant la mobilit auto
mobile.
Ils observent activement les volutions sociales (comportements des consomma
teurs en matire d‘achat et de mobilit, progrs technologiques, protection de
l‘environnement) et leurs rpercussions pour leur propre entreprise automobile. Ils
s‘informent en permanence sur les tendances actuelles et intögrent de nouveaux
systmes dans leurs pratiques. Ils permettent ä leurs clients d‘acqurir des vhi
cules efficaces en nergie et attrayants. Ils ont la possibilit d‘optimiser les cots
l‘aide de procds et produits respectueux de l‘environnement et des ressources et
contribuent par l mme la protection de lenvironnement.
Les gestionnaires d‘entreprise diplömäs de la branche automobile jouent un röle cl
pour le succs de l‘entreprise. Dans de nombreux cas, ils crent des emplois et as
sument une responsabilit sociale et personnelle pour leurs collaboratrices et colla
borateurs. Ils sont responsables du respect des prescriptions en matire de scurit
au travail et de protection de l‘environnement.

1.3 Organe responsable

1 .31 L‘organe responsable est constitu par l‘organisation du monde du travail suivante:
UPSA, Union professionnelle suisse de ‘automobile

1.32 L‘organe responsable est compötent pour toute la Suisse.

2 ORGANISATION

2.7 Composition de la Commission chargee de I‘assurance quaIit

2.11 Toutes es täches lies ä l‘octroi du diplöme sont confiäes une Commission char
ge de l‘assurance qualitö (Commission AQ). Celle-ci est compose de 5 ä 7
membres slectionns par le Comitö central de I‘UPSA pour une dure de 4 ans.

2.12 La Commission AQ se constitue elle-mäme. Le quorum est atteint lorsque la majori
t des membres sont prsents. Les dcisions se prennent la majorit des
membres prsents. Le prösident ou la prsidente tranche en cas d‘ögalitö des voix.

2.2 Täches de la Commission AQ

2.21 La Commission AQ:

a) arröte les directives relatives au präsent rglement d‘examen et les met ä jour
priodiquement;

b) fixe la taxe d‘examen;
c) fixe la date et le heu de l‘examen final;
d) dfinit le programme d‘examen;
e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et organise l‘examen final;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomphir leurs täches;
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g) dcide de l‘admission l‘examen final ainsi que d‘une ventuelle exclusion de
l‘examen;

h) dfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
1) procde au contröle des certificats de module, ä l‘valuation de l‘examen final

et döcide de l‘octroi du diplöme;
j) traite les requötes et les recours;
k) procde rgulirement la mise jour des modules, ordonne leur adaptation et

fixe la dure de validit des certificats de module;
1) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres qualifications et

d‘autres prestations;
m) rend compte de ses activitäs aux instances supärieures et au Secrtariat d‘Etat

ä la formation, ä la recherche et l‘innovation (SEFRI);
n) veille au dveloppement et l‘assurance de la qualit, et en particulier

l‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travail;

2.22 La Commission AQ peut dlguer des tches administratives au secrtariat de
I‘UPSA.

2.3 PubIicit et surveillance

2.31 L‘examen final est plac sous la surveillance de la Confdäration; il n‘est pas public.
Exceptionnellement, la Commission AQ peut autoriser des drogations ä cette
rgle.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä l‘examen final et re9oit les dos
siers ncessaires ä cet effet.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen final est publi dans les trois langues officielles au moins 3 mois avant le
döbut des preuves.

3.12 La publication informe au minimum sur:
• la date des äpreuves;
• la taxe d‘examen;
• l‘adresse d‘inscription;
• le dlai d‘inscription;
• le droulement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) es copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;
c) des copies des certificats de modules et des attestations d‘quivalence corres

pondantes;
d) la mention de la langue d‘examen;
e) la copie d‘une piöce d‘identit officielle munie d‘une photo;
f) la mention du numro d‘assurance sociale (numöro AVS)1.

1
La base juridique de ce reIev est la loi sur la statistique fdrale (RS 431.012.1 n° 70 de ‘annexe). La com

mission AQ au le SEFRI reIve, sur mandat de l‘Office fdral de la statistique, les numros AVS utiles ä des
fins purement statistiques.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen final les candidats qui:

a) sont titulaires d‘un brevet fädäral dans la branche automobile ou d‘un diplöme
äquivalent;

b) peuvent justifier d‘une expärience professionnelle de deux ans dans une entre
prise automobile aprs l‘obtention d‘un brevet fädäral;

c) ont acquis les certificats de module requis ou disposent d‘attestations
d‘äquivalence.

Les candidats sont admis sous räserve du paiement dans les dälais de la taxe
d‘examen conformäment au point 3.41.

3.32 Les certificats de module suivants dolvent ätre acquis pour l‘admission ä l‘examen
final:

- Module 1 Direction dentreprise
- Module 2 Sciences äconomiques
- Module 3 Gestion des projets et de l‘informatique
- Module 4 Gestion des finances
- Module 5 Elaboration de prestations de marchä, logistique, marketing
- Module 6 Compätence de gestion du personnel et de direction, compätence so

ciale
- Module 7 Gestion de l‘organisation et de la qualitä
- Module 8 Gestion des infrastructures et des risques
- Module 9 Droit

Le contenu et les exigences des modules sont späcifiäs dans les descriptifs des
modules de l‘organe responsable (identification du module et exigences en matire
de contröle de compätence). Ils sont änumäräs dans la directive ou dans son an
nexe.

3.33 La däcision concernant l‘admission ä l‘examen final est communiquäe par äcrit aux
candidats au moins deux mois avant le däbut de l‘examen final. Les däcisions näga
tives indiquent les motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘ätablissement du diplöme et pour l‘inscription de son ti
tulaire dans le registre officiel des titulaires de diplöme, ainsi qu‘une äventuelle con
tribution pour frais de matäriel sont perues säparäment. Elles sont ä la charge des
candidats.

3.42 Le candidat qui, conformäment au point 4.2, se retire dans le dälai autorisä ou se
retire de l‘examen final pour des raisons valables a droit au remboursement du
montant payä, däduction faite des frais occasionnäs.

3.43 L‘ächec ä l‘examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui räpte l‘examen final, le montant de la taxe d‘examen est fixä
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘äpreuves räpä
täes.

3.45 Les frais de däplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
duräe de l‘examen final sont ä la charge du candidat.
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4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.1 1 L‘examen final a heu si, aprs sa publication, 12 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission.

4.12 Les candidats peuvent tre examins dans l‘une des trois langues officielles: fran
ais, allemand ou italien.

4.13 Les candidats sont convoqus 30 jours au moins avant le dbut de I‘examen final.
La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des
preuves, ainsi que des moyens auxihiaires autoriss dont les candidats sont
invits ä se munir;

b) ha liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit ötre motive et adresse ha Com
mission AQ 7 jours au moins avant le dbut de l‘examen. C‘est ha Commission AQ
qui d&ide de rcuser ou non hexpert.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat peut annuher son inscription jusqu‘ä 20 jours avant le dbut de l‘examen
final.

4.22 Pass ce dlai, he retrait n‘est possible que si une raison vahabhe le justifie. Sont
notamment rputes raisons vahables:
a) ha maternitö;
b) ha mahadie et h‘accident;
c) he dcs d‘un proche;
d) he service mihitaire, he service de protection civile ou le service civih imprvu.

4.23 Le retrait doit ötre communiqu immdiatement par crit ha Commission AQ avec
apport des pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec hes conditions d‘admission, fait vohontairement de
fausses dcharations, soumet des examens de modules non obtenus par ses soins,
ou tente de tromper ha Commission AQ d‘une autre maniöre n‘est pas admis
‘examen final.

4.32 Est exchu de ‘examen final quiconque:

a) utihise des moyens auxihiaires non autoriss;
b) enfreint gravement ha disciphine de l‘examen;
c) tente de tromper es experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat de h‘examen incombe ha Commission AQ. Le
candidat a he droit de passer l‘examen final sous rserve, jusqu‘ ce que ha com
mission ait arrötä une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne compötente surveihle l‘excution des travaux d‘examen
&rits. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins valuent hes travaux d‘examen äcrits, et s‘entendent sur ha
note attribuer.

6



Rglement dexamen concernant lexamen professionnel suprieur des gestionnaires dentreprise dipIäms de la
branche automobile

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur Je droulement de l‘examen, apprcient les prestations
fournies et fixent en commun Ja note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils ont des liens de parentö avec Ja candidate ou le candi
dat ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirarchiques, ou ses collaborateurs, ou
des enseignants aux cours prparatoires.

4.5 Clöture et sance d‘attribution des notes

4.51 La Commission AQ dcide de la russite ou de l‘chec des candidats lors d‘une
sance subsquente ä l‘examen. La personne reprösentant le SEFRI est invite
suffisamment töt ä cette sance.

4.52 Les experts se rcusent et ne participent pas la dcision d‘octroi du diplöme s‘ils
ont des liens de parent avec Ja candidate ou le candidat ou s‘ils sont ou ont
ses suprieurs hirarchiques, ou ses collaborateurs, ou des enseignants aux cours
prparatoires.

5 EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 L‘examen final comporte les preuves suivantes, englobant plusieurs modules, et
sa dure se rpartit comme suit:

Epreuve Forme de I‘preuve Duräe Ponderation
(minutes)

1. Direction strat6gique crit 330 2

2. Direction sfratögique, prsentafion et entreen spcialis oral 60 1

3. Direcfbn op&ationnelle, preuve crfte crit 120 2

4. Direction du personnel, jeu de röles oral 60 1

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points dappröciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et Ja pondration des points d‘appr&iation dans les directives
relatives au präsent rglement.

52 Exigences

5.21 La commission d‘examen arröte les dispositions dötailles concernant l‘examen
final figurant dans les directives relatives au räglement d‘examen (au sens du ch.
2.21, let. a).

5.22 La Commission AQ döcide de l‘öquivalence des öpreuves ou des modules effectuös
dans Je cadre d‘autres examens du degrö tertiaire ainsi que de Ja dispense öven
tuelle des äpreuves d‘examen correspondantes du prösent röglement d‘examen.
Les candidats ne peuvent ötre dispenss des öpreuves qui portent, conformäment
au profil de Ja profession, sur les compötences principales.
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6 EVALUATION ET AURIBUTION DES NOTES

6.7 Gnralits

L‘valuation de l‘examen final et des preuves d‘examen est base sur des notes.
Les dispositions des points 6.2 et 6.3 du präsent rglement d‘examen sont appli
cables.

6.2 Evaluation

6.21 Une note entire ou une demi-note est attribue pour les points d‘appr&iation, con
formment au point 6.3.

6.22 La note d‘une preuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation corres
pondants. Eile est arrondie la premire d&imale. Si le mode d‘apprciation per-
met de dterminer directement la note de l‘preuve sans faire usage de points
d‘apprciation, la note de l‘preuve est attribue conformment au point 6.3.

6.23 La note globale de ‘examen final correspond ä la moyenne pondre des notes des
preuves d‘examen. Eile est arrondie la premire dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont vaiues par des notes chelonnöes de 6 1.
Les notes suprieures ou gales 4.0 dsignent des prestations suffisantes. Hor
mis les demi-notes, les notes intermdiaires ne sont pas admises.

6.4 Conditions de russite de I‘examen final et de I‘octroi du dipläme

6.41 L‘examen final est russi 51 le candidat a au moins obtenu ia note 4.0 dans les
quatre preuves.

6.42 L‘examen final est considr comme non russi si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;
b) ne se prsente pas ä l‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprs le dbut de ‘examen sans raison valable;
d) est exclu de l‘examen.

6.43 La Commission AQ dcide de la röussite de l‘examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fdral est dcernö aux candi
dats qul ont russi l‘examen.

6.44 La Commission AQ tablit un certificat d‘examen final pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des certificats de modules requis ou des attestations d‘öquivalence
ncessaires;

b) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen fi
nal;

c) la mention de russite ou d‘chec de l‘examen final;
d) les voies de droit, si le diplöme est refus.

6.5 R‘petition

6.51 Le candidat qui choue ä l‘examen final est autoris ä le repasser deux reprises.

6.52 Les examens rpöts ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen final s‘appliquent
6galement aux examens rpts.
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7 DIPLOME, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.1 1 Le diplöme fdral est dlivrö par Je SEFRI la demande de la Commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident au de la prsidente de la
Commission AQ.

7.12 Les titulaires du diplöme sont autoriss porter le titre protg de:

• Gestionnaire d‘entreprise diplöme de la branche automobile
Gestionnaire d‘entreprise diplöm de la branche automobile

• Diplomierte Betriebswirtin im Automobilgewerbe
Diplomierter Betriebswirt im Automobilgewerbe

• Diplomata in economia aziendale nel settore dell‘automobile
Diplomato in economia aziendale nel settore dell‘automobile

La traduction anglaise recommande est Business Manager in Automobile Trade
with Advanced Federal Diploma of Professional Education and Training.

7.13 Les noms des titulaires du diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du diplöme

7.21 Le SEFRI peut retirer taut diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnale
est rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdöral.

7.3 Voies de droit

7.31 Les däcisions de la Commission AQ concernant la non-admission l‘examen final
ou le retus du diplöme peuvent faire l‘objet d‘un recours aupräs du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit comporter les conclusions et les
motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI Statue en premre instance sur les recours. Sa dcision peut ötre df&
r6e dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdöral.

8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la Commission AQ, l‘organe responsable fixe le montant des
indemnits verses aux membres de la Commission AQ et aux experts.

8.2 L‘organe responsable assume les frais d‘examen s‘ils ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention fdrale et d‘autres ressources.

8.3 Conformment aux directives relatives au präsent röglement, la Commission AQ
remet au SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de l‘examen. Sur cette
base, le SEFRI dfinit le montant de la subvention fdrale accorde pour
l‘organisation de l‘examen.
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9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rglement du 3 mai 1995 relatif lexamen professionnel suprieur de gestion
naire d‘entreprise diplöm secteur automobile est abrog.

92 Dispostons transitoires

9.2.1 Les personnes qui rptent ‘examen d‘aprs le rgIement du 3 mai 1995 pourront
repasser ‘examen une ou deux fois jusqu‘au 31 dcembre 2016.

9.2.2 Les d6tenteurs du diplöme en vertu du rgIement du 3 mai 1995 peuvent porter le
titre mentionn au point 7.12 ds que le premier examen a 6t organis conform
ment au präsent rgIement d‘examen. Aucun nouveau diplöme n‘est dlivr.

9.3 Entröe en vigueur

Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
le SEFRI.

10 EDICTION

Berne, l3janvier 2014

UPSA, Union professionnelle suisse de I‘automobile
Le präsident Le rsi ent 1 Commission AQ

Urs Wernli Peter Ba ch gel

Le präsent rglement d‘examen est approuv.

Berne, 05 FEV. 2014
Secrtariat d‘Etat la formation,

la recherche et l‘innovation (SEFRI)

.4 L‘($
Jean-Pascal Lüthi
Chef de la division Formation professionnelle initiale et suprieure
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